
Le 14 Juin 2019

Compte Rendu   CAPL B Recours évaluation professionnelle 2019   
du 13 Juin 2019

Les représentants des personnels élus en CAPL B (Solidaires Finances Publiques 43 et FODGFIP
43) ont lu leurs déclarations liminaires, auxquelles la Présidente de la CAPL a répondu comme suit :

-s'agissant du risque d'arbitraire accentué avec la nouvelle place qui va être donnée à l'entretien
d'évaluation,  elle considère que le collectif  de travail  est primordial.  Si l'agent est dans un bon
collectif de travail il en retirera les avantages. 
Les élus Solidaires Finances Publiques 43 rétorquent que dans la meilleure équipe de foot tous les
joueurs n'ont pas le même cachet. Ainsi à l'intérieur d'un même groupe de travail, si la rémunération
au  mérite  est  mise  en  place,  tous  les  agents  ne  percevront  pas  le  même  salaire  et  l'entretien
individuel sera la variable d'ajustement.

-s'agissant  de  l'inquiétude  des  représentants  des  personnels  sur  le  risque  de  "compétition"entre
agents mais aussi entre agents et contractuels recrutés au sein de la DGFIP, la Présidente assure que
parmi ces contractuels , bon nombre ne souhaiteront pas rester sur le poste et profiteront de ce statut
de contractuels pour changer fréquemment d'emploi. 

-s'agissant du fait qu'il n'y ait eu qu'un seul recours cette année sur les trois corps, la Présidente n'a
pas  d'analyse  à  faire  mais  informe  les  représentants  des  personnels  que  ce  n'est  pas  son  rôle
d'encourager les agents à faire appel.
Les organisations syndicales affirment cependant que le système de recours est chronophage pour
les agents et tout est fait pour les dissuader de faire recours car trop compliqué.

Les  élus  Solidaires  Finances  Publiques  43 seront  toujours  à  vos  côtés  en  période  d'entretien
professionnel.  Chaque  terme  pouvant  être  lourd  de  conséquences  et  vous  pénaliser  pour  de
nombreuses  années,  vous  pouvez  nous  consulter  avant  de  signer  la  feuille  d'évaluation.  Nous
continuerons à vous aider à former votre recours hiérarchique puis votre recours en CAPL si votre
demande n'est pas satisfaite au stade du recours hiérarchique (ce qui est souvent le cas!).
A partir de cette année , la CAPL est le dernier niveau de recours car votre dossier ne peut être
réexaminé  en  CAPN.  Toutefois  chaque  agent  peut  contester  son  évaluation  devant  le  Tribunal
Administratif.



Le seul recours de cette CAPL ayant été celui d'un agent du grade « contrôleur principal », elle a été
convoquée en formation restreinte élargie.
Aussi, seuls les élus FODGFIP43 (représentant le grade des contrôleurs principaux) ont eu le droit
de vote mais les élus  Solidaires Finances Publiques 43 ont été autorisés, comme le prévoit une
tolérance à la DGFIP, à siéger sans droit de vote.

ORDRE DU JOUR

1°) Approbation du PV de la CAPL restreinte élargie Recours entretien évaluation professionnelle
(contrôleurs principaux) du 14 Juin 2018.
PV approuvé

2°) Recours entretien évaluation professionnelle 2019 Gestion 2018

Un  seul  recours  sur  le  Département.  L'agent  a  donné  mandat  aux  élus  Solidaires  Finances
Publiques 43 pour la défense de son dossier. 

L'appel  portait  sur  l'avis  sur  l'aptitude  à  exercer  les  fonctions  du  corps  supérieur,  le  tableau
synoptique et l'appréciation générale.

Après 1h30 d'une défense sans relâche, la Présidente a accepté de faire des changements sur  l'avis,
le tableau et l'appréciation sans toutefois satisfaire à la totalité de la demande de l'agent.

Pour cette raison, les élus ont  voté contre la proposition de l'administration.

Les représentants Solidaires Finances Publiques 43 en CAPL B :

CANTAT Stéphanie /  DO CARMO Jean-Louis
GABRIEL Frédéric / CHAMPELOVIER Eve



A retourner à Angélique DUCROQUET SIP d'Yssingeaux ou à Guilhaume PONS Trésorerie de Brioude


